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Article 22 : Europol

La mission d'Europol est d'appuyer et de renforcer l'action des autorités policières et

douanières des États membres ainsi que leur collaboration mutuelle dans la prévention et la

lutte contre la criminalité grave affectant deux ou plusieurs États membres, le terrorisme et

les formes de criminalité qui portent atteinte à un intérêt commun qui fait l'objet d'une

politique de l'Union.

Le Parlement européen et le Conseil, conformément à la procédure législative, déterminent

la structure, le fonctionnement, le domaine d'action et les tâches d'Europol. Ces tâches

peuvent comprendre :

- la collecte, le stockage, le traitement, l'analyse et l'échange des informations

transmises par les autorités des États membres ou de pays ou instances tiers ;

- l’organisation et la réalisation d’enquêtes, la coordination, l’organisation et la

réalisation d’actions opérationnelles, menées conjointement avec les services des

États membres ou dans le cadre d'équipes conjointes d'enquête.

La loi visée à l'alinéa précédent fixe également les modalités de contrôle des activités

d'Europol par le Parlement européen auquel sont associés les Parlements nationaux.

Toute action opérationnelle d'Europol doit être menée en liaison et en accord avec les

services du ou des États membres dont le territoire est concerné. Les conditions d’

application de mesures de contrainte relèvent exclusivement des autorités nationales

compétentes.

Explication éventuelle :



Le terme de coordination d’enquêtes doit être supprimée car il peut porter à confusion, puisqu’il

revient à Eurojust d’assurer la coordination des enquêtes.

Par ailleurs, la rédaction proposée par le præsidium au dernier alinéa semble exclure toute

application d’une mesure de contrainte par les agents d’ EUROPOL. Il serait préférable de garder

une certaine souplesse en laissant les Etats-membres qui le souhaitent fixer les conditions

d’application de ces mesures de contrainte.


